
Programme d’actions 2015 - 2018 

de la 3ème étape de l'Agenda 21 de l’Essonne

Création d’une filière chanvre sur le territoire du Parc
PORTEUR DU PROJET

Parc naturel régional du Gâtinais français

LE CONTEXTE ET LES OBJECTIFS

Bien qu’utilisé par l’homme depuis longtemps, le chanvre est un produit que l’on 
redécouvre comme matériau écologique d’isolation extrêmement performant pour 
des projets de construction ou de rénovation, en raison de son pouvoir isolant, de la 
résistance mécanique de ses fibres et de sa faible densité.
Avec la création d’une filière chanvre en Essonne, il s’agit de produire, transformer et 
mettre en œuvre un isolant naturel en circuit court. Dans le cadre de la constitution 
d’une filière chanvre locale, l’élément central dont tout dépend est la transformation 
de la paille, et plus précisément la séparation de la fibre longue et de la fibre courte (la 
chènevotte) qui passe par l’implantation d’une unité semi industrielle (filière locale) 
ou industrielle (filière régionale).

LES BENEFICES ATTENDUS

Environnementaux
 § Culture 0 phyto.
 § Stockage de carbone.
 § Réduction des gaz à effet de serre.

Sociaux
 § Tisser des liens entre les différents acteurs du territoire.
 § Développer l’économie sociale et solidaire sur le territoire.

Économiques
 § Maintien de l’activité agricole et artisanale.
 § Création de 12 équivalents temps plein directs.
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